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COMMUNICATION DE LA NOUVELLE-ZELANDE

Offre conditionnelle concernant les services
de transport maritime

La communication ci-après a été distribuée aux membres du Groupe de négociation sur les
services de transport maritime à la demande de la Nouvelle-Zélande.

_______________

La Nouvelle-Zélande informe tous les participants au Groupe de négociation sur les services
de transport maritime que les engagements indiqués dans les documents MTN.TNC/W/58/Rev.3 du
26 novembre 1993, pages 29 à 32, et MTN.TNC/W/58/Rev.3/Corr.1 du 13 décembre 1993,
pages 10 à 13, sont de nouveau proposés à titre d'offre conditionnelle.

La Nouvelle-Zélande se réserve le droit de modifier, d'étendre ou de réduire cette offre
conditionnelle au cours des négociations sur les services de transport maritime.




